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Texte de la question

M. Hervé Pellois attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur les durées de conservation
des éléments intégrant le dossier du patient dans les établissements de santé. La réglementation de 2002 et de
2006 impose de conserver l'ensemble des documents, en général 20 ans à compter de la dernière venue du
patient. À chaque venue, la durée de conservation de l'ensemble est prorogée 20 ans. Le volume conservé, que
ce soit en papier ou sous forme numérique, ne cesse de croître et engendre des coûts non négligeables pour les
établissements de santé. À titre d'exemple, le Centre hospitalier Bretagne Atlantique conserve ainsi environ 14
kilomètres linéaires de dossiers patients. La dématérialisation des dossiers permet de limiter les surfaces
nécessaires, mais la numérisation s'avère complexe à mettre en œuvre et génératrice de coûts sur le plan
informatique. Il aimerait savoir si un travail pourrait être mené afin que ne soient conservés que les éléments
nécessaires à la prise en charge du patient sur une longue durée et de permettre aux établissements de santé
d'éliminer au bout de 20 ans certaines typologies de documents (dossier de soins infirmiers notamment) afin
d'en réduire le volume.
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